














































































  

 
Référence : point 4.4. de la présente instruction. 
 
1er exemple. 
1) Résultat des opérations de dépouillement. 
 

TOTAL  
DU SCRUTIN. 

NOMBRE D’ÉLECTEURS 
INSCRITS. 

NOMBRE DE VOTANTS. NOMBRE DE SUFFRAGES 
BLANCS OU NULS. 

NOMBRE DE SUFFRAGES 
VALABLEMENT 
EXPRIMÉS (a). 

 293 258 5 253 
Répartition des suffrages par liste de candidats. 

 
LISTE A 

97 
LISTE B 

75  
 

LISTE C 
42 

LISTE D 
35 

LISTE E 
4  

(a) Nombre de votants moins nombre de suffrages nuls. 
 
2) Détermination du quotient électoral. 
 
« On détermine le quotient électoral de la commission concernée, en divisant le nombre total de suffrages 
valablement exprimés par le nombre de sièges de titulaires à pourvoir ». 
 
Nombre d’électeurs inscrits   : 293 
 
Nombre de sièges à pourvoir  :  3 
 
Nombre de suffrages valablement exprimés :  253 
 
Quotient électoral    : 253 = 84,33 
           3 
 
3) Attribution des sièges. 
 
« Chaque liste se voit attribuer autant de sièges de titulaires qu’elle a recueilli de fois le quotient électoral ». 
 

LISTES 
PRÉSENTÉES. 

NOMBRE DE SUFFRAGES VALABLES PAR LISTES. SIÈGES ATTRIBUÉS 
D’APRÈS LE QUOTIENT 

ÉLECTORAL. 
 

A 
 

97 / 84,33 = 1,15 
 
1 

 
B 

 
75 < 84,33  

 
0 

 
C 

 
42 < 84,33  

 
0 

 
D 

 
35 < 84,33  

 
0 

 
E 
 

 
4 < 84,33  

 
0 

 
 
« Au cas où aucun siège n’a pu être pourvu de cette manière, ou s’il reste des sièges à pourvoir, les sièges restant 
sont attribués sur la base de la plus forte moyenne. 
 
 
A cet effet, le nombre de voix obtenues par chaque liste est divisé par le nombre, augmenté d’une unité, de 
sièges déjà attribués à la liste ; les différentes listes sont classées dans l’ordre décroissant des moyennes ainsi 
obtenues ; le premier siège non pourvu est attribué à la liste ayant obtenu la plus forte moyenne, et l’opération est 
répétée successivement pour chacun des sièges non pourvus, jusqu’au dernier ». 
 
 
 
 
 
 



  

LISTES 
PRESENTÉES. 

NOMBRE DE 
SUFFRAGES 

VALABLES PAR 
LISTE. 

SIÈGES 
ATTRIBUÉS 
D’APRÈS LE 
QUOTIENT 

ÉLECTORAL. 

CALCUL DES 
MOYENNES. 

SIÈGES 
ATTRIBUÉS À 

LA PLUS 
FORTE 

MOYENNE. 

RENOUVELLEMENT DE 
L’OPÉRATION ET SIÈGES 

ATTRIBUÉS À CETTE 
OCCASION. 

A 97 1 97      = 48,50 
1+1 

0 97      = 48,50 
1+1 

1 
 

 
B 

 
75 

 
0 

 
75      = 75 
0+1 

 
1 

 
75      = 37,50 
1+1 

 
0 

 
C 

 
42 

 
0 

 
42       = 42 
0+1 

 
0 

 
42       = 42 
0+1 

 
0 

 
D 

 
35 

 
0 

 
35         = 35 
0+1 

 
0 

 
35         = 35 
0+1 

 
0 

 
E 

 
4 

 
0 

 
4          = 4 
0+1 

 
0 

 
4          = 4 
0+1 

 
0 

 
LISTES PRÉSENTÉES. SIÈGES ATTRIBUÉS 

D’APRÈS LE QUOTIENT 
ÉLECTORAL. 

SIÈGES ATTRIBUÉS A LA 
PLUS FORTE MOYENNE. 

TOTAL DES SIÈGES 
ATTRIBUÉS. 

 
A 

 
1 

 
1 

 
2 

 
B 

 
0 

 
1 

 
1 

 
C 

 
0 

 
0 

 
0 

 
D 

 
0 

 
0 

 
0 
 

 
E 
 

 
0 

 
0 

 
0 
 

 
2ème exemple. 
1) Résultat des opérations de dépouillement. 
 

TOTAL  
DU SCRUTIN  

NOMBRE D’ÉLECTEURS 
INSCRITS. 

NOMBRE DE VOTANTS. NOMBRE DE SUFFRAGES 
BLANCS OU NULS. 

NOMBRE DE SUFFRAGES 
VALABLEMENT 
EXPRIMÉS (A). 

 249 215 5 210 
Répartition des suffrages par liste de candidats. 

 
LISTE A 

96 
LISTE B 

48  
 

LISTE C 
53 

LISTE D 
13 

LISTE E 
0  

 
(a) Nombre de votants moins nombre de suffrages nuls. 
 
2) Détermination du quotient électoral. 
 
« On détermine le quotient électoral de la commission concernée, en divisant le nombre total de suffrages 
valablement exprimés par le nombre de sièges de titulaires à pourvoir ». 
 
Nombre d’électeurs inscrits   : 249 
 
Nombre de sièges à pourvoir    :    3 
 
Nombre de suffrages valablement exprimés  : 210 
 
Quotient électoral    : 210 = 70 
           3 
3) Attribution des sièges. 
 



  

« Chaque liste se voit attribuer autant de sièges de titulaires qu’elle a recueilli de fois le quotient électoral ». 
LISTES 

PRESENTÉES. 
NOMBRE DE SUFFRAGES VALABLES PAR LISTES. SIÈGES ATTRIBUÉS 

D’APRÈS LE QUOTIENT 
ÉLECTORAL. 

 
A 

 
96 / 70 = 1,37 

 
1 

 
B 

 
48 < 70 

 
0 

 
C 

 
53 < 70 

 
0 

 
D 

 
13 < 70 

 
0 
 

 
 « Au cas où aucun siège n’a pu être pourvu de cette manière, ou s’il reste des sièges à pourvoir, les sièges 
restant sont attribués sur la base de la plus forte moyenne. 
 
A cet effet, le nombre de voix obtenues par chaque liste est divisé par le nombre, augmenté d’une unité, de 
sièges déjà attribués à la liste ; les différentes listes sont classées dans l’ordre décroissant des moyennes ainsi 
obtenues ; le premier siège non pourvu est attribué à la liste ayant obtenu la plus forte moyenne, et l’opération est 
répétée successivement pour chacun des sièges non pourvus, jusqu’au dernier ». 
 
 

LISTES 
PRESENTÉES. 

NOMBRE DE 
SUFFRAGES 
VALABLES 
PAR LISTE. 

SIÈGES 
ATTRIBUÉS 
D’APRÈS LE 
QUOTIENT 

ÉLECTORAL. 

CALCUL DES 
MOYENNES. 

SIÈGES 
ATTRIBUÉS À 

LA PLUS 
FORTE 

MOYENNE. 

RENOUVELLEMENT DE 
L’OPÉRATION ET SIÈGES 

ATTRIBUÉS À CETTE 
OCCASION. 

A 96 1 96      = 48 
1+1 

0 96      = 48 (a) 
1+1 

1 
 

 
B 

 
48 

 
0 

 
48       = 48 
0+1 

 
0 

 
48       = 48 (a) 
0+1 

 
0 

 
C 

 
53 

 
0 

 
53      = 53 
0+1 

 
1 

 
53       = 26 
1+1 

 
0 

 
D 

 
13 

 
0 

 
13        = 13 
0+1 

 
0 

 
13        = 13 
0+1 

 
0 

(a) « Dans le cas où deux listes ont obtenu la même moyenne et où il ne reste qu’un siège à pourvoir, celui-ci est attribué 
à la liste qui a recueilli le plus grand nombre de voix ; s’il reste impossible de départager les listes par ce procédé, le 
siège est attribué au candidat titulaire qui a la plus grande ancienneté de services civils au ministère de la défense ». 
 
 

LISTES PRESENTÉES. SIÈGES ATTRIBUÉS 
D’APRÈS LE QUOTIENT 

ÉLECTORAL. 

SIÈGES ATTRIBUÉS A LA 
PLUS FORTE MOYENNE. 

TOTAL DES SIÈGES 
ATTRIBUÉS. 

 
A 

 
1 

 
1 

 
2 

 
B 

 
0 

 
0 

 
0 

 
C 

 
0 

 
1 

 
1 

 
D 

 
0 

 
0 

 
0 
 

 
 



  

 
3ème exemple. 
1) Résultat des opérations de dépouillement. 
 

TOTAL  
DU SCRUTIN. 

NOMBRE D’ÉLECTEURS 
INSCRITS. 

NOMBRE DE VOTANTS. NOMBRE DE SUFFRAGES 
BLANCS OU NULS. 

NOMBRE DE SUFFRAGES 
VALABLEMENT 
EXPRIMÉS (A). 

 106 76 4 72 
Répartition des suffrages par liste de candidats. 

 
LISTE A 

20 
LISTE B 

40  
 

LISTE C 
12 

 
(a) Nombre de votants moins nombre de suffrages nuls. 
 
.2) Détermination du quotient électoral. 
 
« On détermine le quotient électoral de la commission concernée, en divisant le nombre total de suffrages 
valablement exprimés par le nombre de sièges de titulaires à pourvoir ». 
 
Nombre d’électeurs inscrits   : 106 
 
Nombre de sièges à pourvoir    :   3 
 
Nombre de suffrages valablement exprimés  : 72 
 
Quotient électoral    : 72  = 24 
         3 
 
 
3) Attribution des sièges. 
 
« Chaque liste se voit attribuer autant de sièges de titulaires qu’elle a recueilli de fois le quotient électoral ». 
 

LISTES 
PRESENTÉES. 

NOMBRE DE SUFFRAGES VALABLES PAR LISTES. SIÈGES ATTRIBUÉS 
D’APRÈS LE QUOTIENT 

ÉLECTORAL. 
 

A 
 

20 < 24 
 
0 

 
B 

 
40 / 24 = 1,66 

 
1 

 
C 

 
12 < 24 

 
0 

 
« Au cas où aucun siège n’a pu être pourvu de cette manière, ou s’il reste des sièges à pourvoir, les sièges restant 
sont attribués sur la base de la plus forte moyenne. 
 
A cet effet, le nombre de voix obtenues par chaque liste est divisé par le nombre, augmenté d’une unité, de 
sièges déjà attribués à la liste ; les différentes listes sont classées dans l’ordre décroissant des moyennes ainsi 
obtenues ; le premier siège non pourvu est attribué à la liste ayant obtenu la plus forte moyenne, et l’opération est 
répétée successivement pour chacun des sièges non pourvus, jusqu’au dernier ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

LISTES 
PRESENTÉES. 

NOMBRE DE 
SUFFRAGES 

VALABLES PAR 
LISTE. 

SIÈGES ATTRIBUÉS 
D’APRÈS LE 
QUOTIENT 

ÉLECTORAL. 

CALCUL DES 
MOYENNES. 

SIÈGES 
ATTRIBUÉS À 

LA PLUS 
FORTE 

MOYENNE. 

RENOUVELLEMENT DE 
L’OPÉRATION ET SIÈGES 

ATTRIBUÉS À CETTE 
OCCASION. 

A 20 0 20      = 20 (a) 
0+1 

0 20      = 20 (a) 
0+1 

1 
 

 
B 

 
40 

 
1 

 
40      = 20 (a) 
1+1 

 
1 

 
40      = 13,33 (a) 
2+1 

 
0 

 
C 

 
12 

 
0 

 
12        = 12 
0+1 

 
0 

 
12        = 12 
0+1 

 
0 

(a) « Dans le cas où deux listes ont obtenu la même moyenne et où il ne reste qu’un siège à pourvoir, celui-ci est attribué à la 
liste qui a recueilli le plus grand nombre de voix ; s’il reste impossible de départager les listes par ce procédé, le siège est 
attribué au candidat titulaire qui a la plus grande ancienneté de services civils au ministère de la défense ». 

 
 
 

LISTES PRÉSENTÉES. SIÈGES ATTRIBUÉS 
D’APRÈS LE QUOTIENT 

ÉLECTORAL. 

SIÈGES ATTRIBUÉS À LA 
PLUS FORTE MOYENNE. 

TOTAL DES SIÈGES 
ATTRIBUÉS. 

 
A 

 
0 

 
1 

 
1 

 
B 

 
1 

 
1 

 
2 

 
C 

 
0 

 
0 

 
0 

 
 
 
 


